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(54) Dispositif de présentation d’au moins une information, notamment de signalisation

(57) La présente invention concerne un dispositif de
présentation d'au moins une information, notamment de
signalisation, comprenant : un mât apte à être fixé sur
une surface de support, au moins un caisson (2) pré-
sentant une face avant portant ladite au moins une in-

formation et une face arrière, au moins un fourreau (3)
agencé pour pouvoir être fixé sur la face arrière du cais-
son (2) et définir avec celui-ci un ensemble pré-monté
(1) à mettre en place sur le mât, le fourreau étant en
outre agencé pour s'engager sur le mât avec le caisson
fixé à lui.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
de présentation d'au moins une information, notamment
de signalisation, et un procédé pour mettre en place un
tel dispositif.
[0002] Il existe actuellement un dispositif de jalonne-
ment urbain comportant au moins un caisson muni à ses
extrémités inférieure et supérieure d'ouvertures permet-
tant de mettre en place le ou les caissons sur un mât
fixé sur le sol, lequel mât traverse l'espace intérieur du
caisson. Lors de la mise en place de ce type de dispositif
sur le site, le ou les caissons doivent être ouverts afin
de pouvoir les engager sur le mât puis de les positionner
sur celui-ci.
[0003] Il existe un besoin pour faciliter la mise en pla-
ce d'un tel dispositif, notamment pour ne pas avoir à
ouvrir le ou les caissons.
[0004] L'invention répond notamment à ce besoin
grâce à un dispositif de présentation d'au moins une in-
formation, notamment de signalisation, comprenant :

- un mât, en particulier tubulaire, apte à être fixé sur
une surface de support,

- au moins un caisson présentant une face avant por-
tant ladite au moins une information et une face ar-
rière,

- au moins un fourreau agencé pour pouvoir être fixé
sur la face arrière du caisson et définir avec celui-
ci un ensemble pré-monté à mettre en place sur le
mât, le fourreau étant en outre agencé pour s'enga-
ger sur le mât avec le caisson fixé à lui.

[0005] Par « dispositif de présentation d'au moins une
information », il faut comprendre au sens de la présente
invention un dispositif, notamment un mobilier urbain,
destiné à informer un public. Ce dispositif peut être par
exemple destiné au jalonnement urbain, à l'indication
des noms de rue ou de ville, ou servir à l'affichage d'in-
formations telles qu'une publicité.
[0006] Le ou les informations présentées peuvent
être variables ou non, lesquelles peuvent par exemple
défiler sur un écran approprié.
[0007] Grâce à l'invention, l'assemblage du dispositif
sur le site consiste essentiellement à engager le four-
reau de l'ensemble pré-monté sur le mât, ce qui est par-
ticulièrement simple. Il n'est en outre pas nécessaire
lors de cet assemblage d'ouvrir le caisson.
[0008] Par ailleurs, le caisson pouvant être dépourvu
d'ouverture pour le passage du mât dans l'espace inté-
rieur du caisson, on peut réaliser celui-ci avec une étan-
chéité satisfaisante.
[0009] Enfin l'invention peut permettre de laisser la
forme du mât apparente sur toute sa hauteur, ce qui peut
améliorer l'esthétique du dispositif.
[0010] De préférence, la face arrière du caisson com-
porte un renfoncement dans lequel peut se loger au
moins partiellement le fourreau, ce renfoncement pou-

vant par exemple présenter une paroi cylindrique de dia-
mètre égal au diamètre extérieur du fourreau. Cette pa-
roi cylindrique peut présenter une directrice en arc de
cercle ayant une ouverture angulaire inférieure à 180°.
[0011] Il est possible d'agencer le fourreau pour per-
mettre la fixation sur celui-ci de deux caissons disposés
dos à dos.
[0012] Dans un exemple de mise en oeuvre de l'in-
vention, le fourreau est fixé sur le caisson au moyen d'un
système vis-écrou.
[0013] Dans cet exemple, le caisson peut comporter
au moins un premier orifice débouchant dans le renfon-
cement et le fourreau au moins un second orifice apte
à définir avec le premier orifice un passage pour la tige
d'une vis. Ainsi, la vis et l'écrou peuvent être logés dans
les espaces intérieurs du fourreau et du caisson et donc
être non visibles depuis l'extérieur, ce qui améliore l'es-
thétique du dispositif On évite également des formes
saillantes à l'extérieur, et donc des risques de blessure
lors des manipulations.
[0014] Le fourreau peut comporter sur sa surface in-
térieure, au voisinage d'un orifice, au moins une nervure
agencée pour coopérer avec une tête de vis afin d'em-
pêcher la rotation de la vis.
[0015] Dans un exemple de mise en oeuvre de l'in-
vention, le caisson comporte une coque en matière
plastique sur laquelle est définie la face arrière.
[0016] Avantageusement, le fourreau et le mât sont
agencés de manière à coopérer, lorsqu'ils sont assem-
blés, pour empêcher une rotation relative.
[0017] Le fourreau et le mât peuvent également être
agencés de sorte qu'ils puissent être assemblés suivant
une pluralité de positions angulaires relatives, compor-
tant notamment des reliefs respectifs aptes à coopérer
dans ces positions angulaires.
[0018] La nervure précitée agencée pour coopérer
avec une tête de vis peut également être conformée
pour coopérer avec au moins un relief réalisé sur la sur-
face extérieure du mât afin d'empêcher la rotation rela-
tive.
[0019] Dans un exemple de mise en oeuvre de l'in-
vention, le caisson comporte au moins un élément de
bordure agencé pour maintenir un panneau contre une
partie arrière, notamment une coque, du caisson. Cet
élément de bordure, réalisé par exemple en métal, peut
définir un joint d'étanchéité agencé pour assurer l'étan-
chéité de l'espace intérieur du caisson.
[0020] Le mât peut être agencé pour recevoir une plu-
ralité d'ensembles pré-montés comportant chacun un
ou deux caissons fixés à un fourreau, ces ensembles
étant superposés lorsqu'ils sont assemblés sur le mât.
[0021] L'invention a également pour objet un ensem-
ble pré-monté d'un dispositif tel que défini plus haut.
[0022] L'invention a encore pour objet un procédé
pour la mise en place d'un dispositif tel que défini ci-
dessus, comportant les étapes consistant à :

- fixer le fourreau sur la face arrière d'au moins un
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caisson,
- mettre en place l'ensemble ainsi monté sur le mât

en introduisant le fourreau sur le mât et en le gui-
dant jusqu'à la position désirée du ou des caissons
sur le mât.

[0023] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description détaillée qui va suivre, d'un exemple de
mise en oeuvre non limitatif de l'invention, et à l'examen
du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 représente schématiquement et partiel-
lement, en perspective, un ensemble pré-monté
conforme à l'invention,

- la figure 2 représente schématiquement et partiel-
lement, en perspective, un dispositif de signalisa-
tion conforme à l'invention, comportant une pluralité
d'ensembles pré-montés,

- la figure 3 est une vue schématique et partielle, sui-
vant III-III, du dispositif de la figure 2, et

- la figure 4 est une vue schématique et partielle, sui-
vant IV-IV, de l'ensemble pré-monté de la figure 1.

[0024] On a représenté sur la figure 1 un ensemble
pré-monté 1 conforme à l'invention, destiné à être mis
en place sur un mât 4 fixé sur le sol. Dans l'exemple
décrit, le mât 4 reçoit quatre ensembles pré-montés 1.
[0025] Chaque ensemble pré-monté 1 comporte un
caisson 2 sur lequel est fixé un fourreau 3 cylindrique
de révolution d'axe X, réalisé dans l'exemple décrit en
aluminium.
[0026] Le caisson 2 comporte à l'arrière une coque 5
réalisée en matière plastique et présentant un renfon-
cement 7, lequel est défini par une paroi cylindrique
d'axe X ayant pour directrice un arc de cercle de diamè-
tre égal au diamètre extérieur du fourreau 3. L'arc de
cercle présente une ouverture angulaire inférieure à
180°.
[0027] Le renfoncement 7 est pourvu de deux orifices
8 aptes à définir avec deux orifices 9 du fourreau 3 deux
passages respectifs pour recevoir la tige d'une vis 10,
comme illustré à la figure 3.
[0028] Le fourreau 3 comporte sur sa surface intérieu-
re des nervures 12 destinées à s'engager entre des re-
liefs 13 réalisés sur la surface extérieure du mât 4 de
manière à empêcher une rotation relative, après assem-
blage.
[0029] Certaines des nervures 12 sont réalisées à
proximité des orifices 9 et sont agencées de manière à
bloquer la tête des vis 10 afin d'empêcher une rotation
de celles-ci.
[0030] Les vis 10 coopèrent chacune avec un écrou
15 venant en appui sur une pièce de renfort 16 s'appli-
quant sur la face intérieure du renfoncement 7.
[0031] Les reliefs 13 du mât 4 sont répartis sur son
pourtour de manière à offrir une pluralité de positions
angulaires de fixation permettant à un opérateur de fixer
l'ensemble pré-monté 1 sur le mât 4 dans une position

angulaire relative souhaitée.
[0032] Le caisson 2 comporte un premier élément de
bordure fixe 20 s'étendant sur une majeure partie du
bord libre de la coque 5, comme on peut le voir sur la
figure 1, et un deuxième élément de bordure amovible
21 s'étendant sur le reste du bord libre de la coque 5
dont un coté de celle-ci.
[0033] Les éléments de bordure 20 et 21 sont réalisés
en métal dans l'exemple décrit et présentent une partie
frontale rabattue 22 permettant de maintenir, à l'avant
de la coque 5, un panneau 23 portant une information
de signalisation, par exemple le nom d'une ville, contre
un rebord 25 de la coque 5.
[0034] Le premier élément de bordure 20 est fixé sur
la coque 5 au moyen de rivets 26.
[0035] Le deuxième élément de bordure 21 est fixé
de manière amovible sur la coque 5 au moyen de deux
vis dont chacune des têtes est recouverte par un insert
28, après leur mise en place, afin de les rendre non ap-
parentes.
[0036] Les inserts 28 peuvent par exemple être agen-
cés de manière à pouvoir être encliquetés sur la coque
5.
[0037] Il est ainsi possible de démonter l'élément de
bordure 21 afin de retirer le panneau 23 maintenu par
l'élément de bordure 20 et d'y glisser un nouveau pan-
neau, avant de remettre en place l'élément de bordure
21.
[0038] On notera que les éléments de bordure 20 et
21 permettent de fixer le panneau 23 avec un certain
jeu latéral.
[0039] Les éléments de bordure 20 et 21 définissent
un joint d'étanchéité entre la coque 5 et le panneau 23
assurant l'étanchéité de l'espace intérieur du caisson 2.
[0040] Ainsi, comme on peut le constater, les élé-
ments constitutifs de l'ensemble pré-monté 1 peuvent
être assemblés dans un atelier ou une usine par exem-
ple et l'ensemble 1 être mis en place ultérieurement de
manière relativement aisée sur le mât 4.
[0041] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée à
l'exemple de mise en oeuvre qui vient d'être décrit.
[0042] On peut notamment mettre en place sur le mât
4 un seul ensemble pré-monté 1, au lieu d'une pluralité.
[0043] On peut également réaliser dans le fourreau 3,
en plus des deux orifices 9, deux autres orifices, non
représentés, symétriques des deux orifices 9 par rap-
port au plan P qui contient l'axe X, afin de pouvoir fixer
sur le fourreau 3 un autre caisson 2'.
[0044] Ainsi, sur le mât 4, on peut avoir, à une même
hauteur, dos à dos, deux caissons 2 et 2' permettant de
présenter des informations sur deux faces opposées.

Revendications

1. Dispositif de présentation d'au moins une informa-
tion, notamment de signalisation, comprenant :
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- un mât (4) apte à être fixé sur une surface de
support,

- au moins un caisson (2) présentant une face
avant portant ladite au moins une information
et une face arrière,

- au moins un fourreau (3) agencé pour pouvoir
être fixé sur la face arrière du caisson (2) et dé-
finir avec celui-ci un ensemble pré-monté (1) à
mettre en place sur le mât, le fourreau étant en
outre agencé pour s'engager sur le mât (4)
avec le caisson fixé à lui.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que la face arrière du caisson comporte un
renfoncement (7) dans lequel peut se loger au
moins partiellement le fourreau (3), le renfonce-
ment présentant notamment une paroi cylindrique
de diamètre égal au diamètre extérieur du fourreau.

3. Dispositif selon l'une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé par le fait que le fourreau (3) est fixé sur
le caisson au moyen d'un système vis-écrou.

4. Dispositif selon les revendications 2 et 3, caracté-
risé par le fait que le caisson (2) comporte au
moins un premier orifice (8) débouchant dans le
renfoncement (7) et le fourreau (3) au moins un se-
cond orifice (9) apte à définir avec le premier orifice
un passage pour la tige d'une vis (10).

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé par
le fait que le fourreau (3) comporte sur sa surface
intérieure, au voisinage d'un orifice (9), au moins
une nervure (12) agencée pour coopérer avec une
tête de vis (10) afin d'empêcher la rotation de la vis.

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
caisson comporte une coque (5) en matière plasti-
que sur laquelle est définie la face arrière.

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
fourreau (3) et le mât (4) sont agencés de manière
à coopérer, lorsqu'ils sont assemblés, pour empê-
cher une rotation relative.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
fourreau (3) et le mât (4) sont agencés de sorte
qu'ils puissent être assemblés suivant une pluralité
de positions angulaires relatives.

9. Dispositif selon les revendications 5 et 7 ou 8, ca-
ractérisé par le fait que ladite au moins une ner-
vure (12) est conformée pour coopérer avec au
moins un relief (13) réalisé sur la surface extérieure
du mât (4) afin d'empêcher une rotation du fourreau

par rapport au mât.

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
fourreau est agencé pour permettre la fixation sur
celui-ci de deux caissons disposés dos à dos.

11. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
caisson (2) comporte au moins un élément de bor-
dure (20 ; 21) agencé pour maintenir un panneau
(23) contre une partie arrière, notamment une co-
que (5), du caisson.

12. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que ledit au moins un élément de
bordure (20 ; 21) définit un joint d'étanchéité.

13. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
mât (4) est agencé pour recevoir une pluralité d'en-
sembles pré-montés (2) comportant chacun un ou
deux caissons (2) fixés à un fourreau (3).

14. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
mât (4) est tubulaire.

15. Procédé pour la mise en place d'un dispositif de pré-
sentation d'au moins une information, notamment
de signalisation, selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 14, comportant les étapes consistant
à :

- fixer le fourreau sur la face arrière d'au moins
un caisson,

- mettre en place l'ensemble ainsi monté sur le
mât en introduisant le fourreau sur le mât et en
le guidant jusqu'à la position désirée du ou des
caissons sur le mât (4).
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